
 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Cercle des Élèves de l’ESSTIN 

Association loi 1901 

 

 Conformément aux statuts, le règlement intérieur consigne certaines dispositions 

particulières ou méthodes de fonctionnement de notre association susceptibles d’évoluer au cours 

du temps. 

 

Article I : Modalités pratiques d’adhésion au Cercle des Élèves. 

 

 Conformément aux statuts, pour être membre adhérent du CE ESSTIN, il faut satisfaire aux 

notions suivantes : 

 Notions de membres adhérents  

 

- Membres actifs ESSTIN : 

 Comme cela est précisé dans les statuts, les membres actifs ESSTIN sont les élèves 

régulièrement inscrits et qui ont pris l’engagement de verser une cotisation de 30 (trente) euros. 

- Membres actifs extérieurs : 

 Les membres actifs extérieurs sont toutes les personnes non inscrites à l’école souhaitant 

participer régulièrement aux activités du Cercle, sous l’engagement de verser une cotisation de 15 

(quinze) euros. 

  

Cercle des Élèves ESSTIN 

2, rue Jean Lamour 

54 500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 

Tél. (+33) 03 83 68 50 50 
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- Membres honoraires : 

 Les membres honoraires sont les membres de l’Association des Ingénieurs ESSTIN (AIE) ou les 

anciens élèves et le personnel de l’école sous l’engagement de verser une cotisation de 15 (quinze) 

euros. 

- Membres bienfaiteurs : 

 Peut être membre bienfaiteur toute personne sous condition de verser une participation 

minimale de 7 (sept) euros. Les membres bienfaiteurs ne pourront prétendre qu’à la participation à 

un événement ou un club du Cercle. 

- Membres d’honneur : 

 Les membres d’honneur sont ceux qui se sont distingués en rendant des services 

particulièrement précieux à l’association. Ils sont dispensés de cotiser et reconnus par le CA en raison 

de leur implication dans le fonctionnement de l’association et de l’expérience qu’ils peuvent 

apporter. 

 La liste des membres d’honneur du Cercle est approuvée par le Conseil d’Administration. Lors 

de la réactualisation de la liste des membres d’honneur, les personnes ne figurant plus sur la 

nouvelle liste perdent leur qualité de membres adhérents. 

La qualité de membre adhérent se perd également par : 

- La démission 

- Une radiation 

Article II : Radiation d’un membre de l’association par le CA 

 Lors d’un CA, une radiation peut être votée à la majorité des deux tiers des personnes 

présentes. Les motifs pouvant justifier la radiation d’un membre de l’association par le CA sont les 

suivantes : 

- Utilisation abusive des services de l’association à titre personnel 

- Détournement de fonds appartenant à l’association 

- Utilisation de l’image ou des pouvoirs de l’association dans un but religieux ou politique 

- Faute grave, négligence ou acte volontaire ayant pour conséquence un risque pour la 

sécurité financière, matérielle ou morale du Cercle (prêt de clefs abusif, non-surveillance de 

la caisse lors des permanences, engagement abusif auprès d’un fournisseur…) 

- Non-respect des règles de sécurité 

Article III : Assemblée générale 

 L’AG du mois d’octobre, seule obligatoire, et toute A.G. extraordinaire devront être 

annoncées par affichage dans le Cercle au moins cinq jours avant la date prévue, et par tous les 

moyens de communication appropriés : mails, panneaux d’affichage, site Internet du Cercle. Dans 

tous les cas, un ordre de convocation nominatif n’est pas nécessaire. 



 Un compte-rendu est établi à chaque séance. Celui-ci est dactylographié et diffusé sous une 

semaine, par voie d’affichage dans les locaux du Cercle. L’AG est tenue par le Président de 

l’association et son Bureau, le procès-verbal est dressé par le secrétaire général. 

Article IV : Modalités des élections du Cercle des Élèves de l’ESSTIN 

 Les élections du Bureau du Cercle doivent intervenir au plus tard le trente-et-un octobre de 

chaque année. La date précise est fixée par le bureau au plus tard le vingt septembre. L’annonce des 

élections se fera au moins deux semaines avant le début de celles-ci.  

 Modalités de candidature 

 Le dépôt des listes candidates se fait par lettre adressée au Bureau, et ce jusqu’à trois jours 

avant le début des élections. La recevabilité des listes sera vérifiée par le Bureau. Seuls les membres 

adhérents du Cercle au cours de l’année de leur éventuel mandat peuvent se déclarer candidats. Une 

personne ne peut se présenter que sur une seule liste, chaque liste étant composée d’un minimum 

de trois personnes et d’un maximum de dix personnes (une liste peut demander une dérogation 

qui sera observée par le Bureau pour passer exceptionnellement au-delà de cette limite). 

 Règlement de la campagne 

 La distribution de tracts concernant les élections est interdite le jour des élections. Tout 

affichage concernant les élections doit être fait en accord avec les consignes du personnel de l’école. 

 Les partenariats sont autorisés, mais les listes candidates collectant de l’argent grâce à un 

partenariat doivent être à même de prouver que tout l’argent obtenu par ce biais a été utilisé dans le 

cadre strict de leur campagne ; le cas échéant, les listes ont la possibilité faire transiter les fonds 

obtenus par les comptes du Cercle avant de les recevoir. Le Cercle peut allouer un budget de 

campagne égal pour toutes les listes qui se serait déclarés 3 jours avant le début de la campagne. En 

cas de fraude, le CA du Cercle pourra disqualifier la liste ayant commis la fraude. Les votes exprimés 

en sa faveur seront considérés comme nuls. 

 Le panachage des listes est interdit : le vote se fait à la liste, et tous les bulletins raturés 

seront comptés comme nuls.  

Article V : Réunion du Conseil d’Administration 

 Le CA est convoqué par courriel sur décision du Président ou du tiers des membres du Cercle.  

 Son but est de décider de la politique générale, du budget, de répartir les subventions et de 

surveiller les activités du bureau et des équipes du Cercle. Les décisions sont votées à la majorité 

absolue des votes exprimés sous réserve que l’abstention soit inférieure à 50% des présents. Les 

votes s’effectuent à main levée, néanmoins tout administrateur peut demander un vote à bulletin 

secret. 

 Il peut être donné procuration par un membre du CA absent excusé à un membre du CA 

présent lors de la réunion, dans la limite d’une procuration par personne. Elle devra se faire par écrit, 

sera datée, signée, comportera le nom des deux personnes concernées, le lieu du CA, et sera 

conservée avec le procès-verbal du CA concerné. 



 Il est tenu procès-verbal des séances. Celui-ci est dactylographié et consultable sur demande 

d’un membre du Cercle. Ce procès-verbal devra être signé par les administrateurs. En cas de 

remarques d’un administrateur sur le procès-verbal, ce dernier fera l’objet d’un point de l’ordre du 

jour de la réunion suivante afin de le modifier ou de le valider. 

 Les CA sont publics, sauf si le président de séance proclame le huis clos. Des discussions 

peuvent être classées confidentielles. Dans ce cas, le secrétaire général est seul chargé d’en rédiger 

un compte-rendu, qui sera consultable uniquement sur demande par les administrateurs. Les points 

sont définis confidentiels pendant la séance. Les administrateurs sont tenus à la plus grande 

discrétion. Dans tous les cas, les décisions prises sont mentionnées dans le compte-rendu public. 

 Le CA pourra radier du CA toute personne élue au CA et qui, sans s’être auparavant excusée, 

manquerait trois fois de suite les réunions.  

 

Article VI : Registre 

 Les modifications apportées aux statuts et les changements survenus dans l’administration 

ou la direction de l’association sont transcrits dans les quinze jours sur le registre de l’association, 

conformément à la loi 1901. Le secrétaire général est responsable de la bonne tenue du registre. 

 

Article VII : Fonctionnement du bureau 

 

 Composition du bureau 

 Le bureau peut être composé des personnes suivantes : 

- Le président 

- Le trésorier 

- Le secrétaire général 

- Le vice-président 

- Le responsable clubs 

- Le responsable relations extérieures 

- Le responsable communication 

- Le responsable événementiel 

- Tout autre poste jugé utile par les membres du bureau 

 

 

  



 Assignation des tâches 

Les tâches effectives de chaque membre du bureau sont définies comme suit et chaque membre du 

bureau devra s’y soumettre : 

 

- Président : 

 

o Coordonne les différentes activités du Bureau du Cercle 

o Représente le Cercle dans ses manifestations  

o Préside les réunions de bureau 

  

- Trésorier : 

 

o Comptable des recettes et des dépenses du Cercle 

o Responsable de la bonne exécution du budget 

o Il ne peut en aucun cas ordonnancer les dépenses 

 

- Secrétaire général 

o Responsable de la communication au sein du bureau 

o Veille au bon fonctionnement du bureau 

o Se charge des tâches administratives  

 

 Les fonctions des autres membres du bureau sont définies lors de la première réunion du 

bureau par les membres du bureau eux-mêmes. 

 Le Bureau se doit de tenir à jour l’inventaire des biens matériels du Cercle des Élèves. 

Article VIII : Réunion de bureau 

 Le bureau se réunit lorsque ses membres en conviennent. Son but est d’expédier les affaires 

courantes et de mettre au courant tous les membres du bureau des affaires en cours ou à venir. Il 

propose éventuellement la date et l’ordre du jour pour le CA. 

 Le rôle de chacun est fixé par le règlement du bureau. Les réunions du bureau ne pourront 

avoir lieu qu’en présence des deux tiers, au moins, de ses  membres, et du président, qui mène la 

réunion. Les votes menés dans le cadre des réunions de bureau sont soumis aux modalités 

suivantes : majorité absolue des votes exprimés, sous réserve que l’abstention soit inférieure à 50% 

des présents. 

  



Article IX : Équipes du C.E. ESSTIN 

 Le bureau coordonne les activités de toutes les équipes formées au sein du Cercle ; ces 

équipes doivent donc être composées de membres de l’association, ce qui implique qu’il est 

nécessaire d’être cotisant pour pouvoir effectuer un PIVE (Projet d’Investissement dans la Vie de 

l’École) sous la tutelle du Cercle. Une équipe peut être en charge de l’organisation d’un événement, 

de la gestion d’un club ou la gestion d’une instance. 

 Les membres de chaque équipe sont responsables de la bonne organisation de la mission qui 

leur est confiée, de la coordination de celle-ci et du budget qui lui est alloué. Le budget prévisionnel 

des manifestations doit être validé au moins une fois par le Trésorier du bureau avant la 

manifestation. Les membres des équipes sont également responsables de dresser chaque année un 

inventaire du matériel qui leur est confié. 

 

Principales manifestations 

- Nuit de l’ESSTIN : Organisation du gala, de la remise des diplômes, des anniversaires 

de promotion en collaboration avec l’Association des Ingénieurs ESSTIN (AIE) 

- Intégration : Organisation du Week-End d’Intégration (WEI) de la promotion 

entrante, des après-midi de découverte en ville. Organisation de l’accueil de la 

promotion entrante (Parrainage, découverte de Nancy, entre autres événements), 

création de T-shirt de promotion. 

- Joutes du Téméraire : Organisation d’un festival consacré notamment aux jeux de 

plateaux et aux jeux de société 

- Désintégration : Organisation de la soirée de fin d’étude pour la promotion sortante 

- Organisation de soirées tout au long de l’année par l’équipe des Loizirs, sous la 

tutelle du bureau 

 

Principales instances 

- Le Bar : le Bar est un service de restauration réservé aux membres de l’association du Cercle 

des Élèves de l’ESSTIN, sous la tutelle du Cercle 

- La Coop’ : Il s’agit d’un coopérative sous la tutelle du Cercle ; elle a pour but d’acheter 

collectivement du matériel scolaire qu’elle revend au détail, et s’engage à ne réaliser aucun 

bénéfice. 

- Le Bureau des Sports (BDS) : Le BDS est une équipe sous la tutelle du bureau. Elle est 

chargée de gérer l’emploi du temps des clubs sportifs et la distribution des licences FFSU, 

ainsi que d’organiser les événements sportifs de l’ESSTIN. 

  



Article X : Liste des services proposés par le Cercle, et non-gérés par une équipe 

- Aide : soutien auprès des étudiants 

- Location du bar : Prêt du bar aux membres du personnel et aux membres de l’Association 

des Ingénieurs ESSTIN en faisant la demande, sous accord de la direction 

- Prêts divers : Prêt de matériel divers pour les étudiants : caméra, ballons, jeu de pétanque… 

- Gestion des panneaux d’affichage : Gestion et validation des demandes d’affichage des 

étudiants ou associations 

- Carte Métro : Mise à disposition d’une carte aux associations pour permettre l’accès au 

magasin d’achat de collectivité Métro 

- Préventes : Préventes de places pour des soirées étudiantes du Cercle 

Article XI : Utilisation du local et sécurité 

 Les dispositions quant à l’utilisation et à la sécurité du local sont définies dans le Règlement 

de la Sécurité de l’école. 

 L’armoire forte devra rester verrouillée sans la clé en l’absence d’un membre du bureau. 

Tout contrevenant s’expose à des sanctions décidées par le CA. 

 Il est possible de donner l’accès d’un local à une équipe qui désire l’utiliser en dehors des 

heures d’ouverture, par le biais des cartes étudiantes de ses membres. Le Cercle se réserve le droit 

de bloquer l’accès à une salle. 

Article XII : Signature bancaires 

 Le Président, le Trésorier ainsi qu’une personne désignée pour le Bar disposent de la 

signature bancaire. Tout chèque doit être signé par ces personnes. 

 Une personne supplémentaire est désignée par le bureau pour remplacer un des signataires 

en cas de vacances d’un des deux de plus de 7 jours. 

Article XIII : Prise de décision et suivi de commande 

 Toute commande ou tout achat effectué par le Cercle fait l’objet d’une prise de décision 

validée par le chef de l’équipe concernée, et devra être approuvée par le Trésorier ou le Président. 

Article XIV : Affichage 

Tout affichage dans l’école ne peut se faire que sous respect des consignes du personnel de l’école. 

 

Fait à Vandoeuvre-lès-Nancy 

Le Président, 

Thomas BERNARD 

  


